
- PROCES VERBAL -

EPREUVE THEORIQUE DU CERTIFICAT DE CAPACITE

POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS

EN VUE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE

Arrêté Ministériel fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour
effectuer les prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale en date

du 12 juillet 2006 consolidé au 27 août 2012.

L'examen théorique pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyses
de biologie médicale, a eu lieu le jeudi 6 février 2025

de 14h00 à 15h00, à :

IUT D’ANGERS
4 boulevard Lavoisier

49000 ANGERS

31 candidats sur 32 inscrits se sont présentés.



L’épreuve a donné les résultats suivants :

NOM Prénom ADMIS / NON

ADMIS

ANINO Cassandra ADMISE

BESSONNET Lucas ADMIS

BOUGEARD Lucille ADMISE

BRETON Loona ADMISE

BRUNET Jean Jacques NON ADMIS

BUSSON Clara ADMISE

COTTINEAU Romane ADMISE

DE SOUSA Lae  a ADMISE

DELEURME Emma ADMISE

DJANTA Rostand Duclair NON ADMIS

DONVAL Mathilde ADMISE

DOUGE Clara ADMISE

DUCHESNE Théo Lou ADMIS

GESLIN Pauline ADMISE

GREZES Camille ADMISE

GRUTHIER Colleen ADMISE

GUILLARD Morgane ADMISE

HACHEMI Oumaima ADMISE

HAOUA Djibrine ADMISE

KOPACIN Mariam ADMISE

LE BOLAY Marie ADMISE

LE MENEZ Angèle ADMISE

LOING Vaepoehaaai NON ADMISE

MAVREL Floren n ADMIS

NOUVEAU Perle ADMISE

PADIOLEAU Maelle ADMISE

RESPLANDY Alexandre ADMIS




